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LôOBJET ET LA PORTEE DES « ORIENTATIONS 
DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION » 

LôOBJET DES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Les çorientations dôam®nagement et de programmationè constituent une pi¯ce du dossier de Plan 
Local dôUrbanisme.   

« Dans le respect des orientations d®finies par le projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ». (Article L.123-1-4 du code de 
lôurbanisme).  

Concernant lôam®nagement, ces orientations ç peuvent définir les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent porter sur des quartiers 
ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la 
forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics ». (Article L.123-1-4 du code de lôurbanisme).  

LA PORTEE DES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Lôarticle L.123-5 du code de lôurbanisme instaure un lien de compatibilit® entre les travaux ou 
op®rations dôam®nagement et les orientations dôam®nagement.  

« Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
orientations d'aménagement mentionnées à l'article L.123-1-4 et avec leurs documents graphiques ». 
(Article L.123-5 du code de lôurbanisme). 

Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne 
peuvent °tre contraires aux orientations dôam®nagement retenues. Ils doivent contribuer ¨ leur mise 
en îuvre ou tout au moins ne pas les remettre en cause.  

LôARTICULATION DES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT AVEC LES AUTRES PIECES DU 

PLU 

Articulation avec le PADD 

Ces orientations dôam®nagement et de programmation sont ®tablies dans le respect des orientations 
d®finies par le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), qui d®finit les 
orientations générales pour la ville. 
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Articulation avec la r¯gle dôurbanisme 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sont compl®mentaires des dispositions 
dôurbanisme contenues dans le r¯glement ®crit et graphique, qui sôappliquent cumulativement. 

Cette complémentarit® sôexprime ®galement par leur port®e r®ciproque. En effet, les op®rations 
dôam®nagement et de construction seront instruites en terme de compatibilit® avec les orientations 
dôam®nagement et de programmation et en terme de conformit® avec les dispositions réglementaires. 

La r¯gle dôurbanisme est ®tablie en coh®rence avec les orientations par secteur. Cette coh®rence 
sôexprime au travers du zonage et de la r¯gle ®crite.  

 

LA MISE EN íUVRE DES DISPOSITIONS DU PLU DANS LES SECTEURS DôORIENTATION 

Pour chacun des secteurs concernés, les orientations définissent les principes du parti 
dôam®nagement ainsi que lôorganisation urbaine retenue. 

La r¯gle dôurbanisme d®finit, quant ¨ elle, le cadre dans lequel les constructions doivent sôinscrire et 
être conçues. 

Ainsi, les occupations et utilisations du sol doivent être conformes avec le règlement du PLU et 
respecter les orientations dôam®nagement et de programmation pr®vues dans le pr®sent document. 

Une demande dôautorisation dôoccuper ou dôutiliser le sol pourrait °tre rejetée au motif que le projet 
nôest pas compatible avec les orientations dôam®nagement et de programmation d®finies dans le 
présent document.  

LES SECTEURS CONCERNES  

Les orientations dôam®nagement et de programmation concernent de nombreux espaces de la ville, 
essentiellement sur les sites de développement ou de renouvellement urbain de la zone UP. 

Toutefois, certains sites de projet de cette zone ne font pas lôobjet dôorientations dôam®nagement et de 
programmation dans la mesure où ces projets ne sont pas encore bien d®finis, le site de la presquô´le 
par exemple, ou ne correspondent quô¨ des possibilit®s de mutation dans lôavenir, les sites du centre 
p®nitentiaire et de la maison dóarr°t en particulier. 

Les sites de projet de la zone UP qui font lôobjet dôOAP correspondent : 

- au secteur Plateau nord-Côte de Nacre, lui-même composé des sites du CHU, 
de lôInstitut Camille Blaisot et des espaces dôactivit®s ®conomiques du secteur de 
Mont-Coco et de la ZAC Porte de Nacre ; 

- au secteur de lôinstitut Lemonnier, sur la partie ouest des terrains de celui-ci ; 

- au secteur Clemenceau qui concerne les espaces de renouvellement des 
abords du boulevard éponyme, c'est-à-dire le Clos-Joli, le Clos Charmant, le site 
du CHR et les terrains au nord et au sud du parc dôOrnano ; 

- au secteur de Tourville-Est, en entrée de ville, le long du canal de Caen à la 
mer ; 

- au secteur Detolle-Pompidou-Beaulieu qui concerne les terrains occupés par 
des activités aux abords du boulevard Detolle et qui se prolonge sur le boulevard 
Georges Pompidou jusquô¨ la partie ouest de la ZAC Beaulieu en devenir ; 
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- au secteur de la caserne Martin, située le long du boulevard Yves Guillou ; 

- ¨ la pointe de la Presquôile, ¨ lôouest du canal Victor Hugo ; 

- au secteur Montalivet qui prolonge le site, en cours de renouvellement urbain, 
des Rives de lôOrne, vers lôest le long du Cours Montalivet ; 

- au secteur de Rethel, de part et dôautre, du boulevard qui correspond en 
majorité aux terrains propriété de Calvados-Habitat ;  

- au secteur Guillaume de Normandie, le long du boulevard Raymond Poincaré ; 

- au secteur au sud-ouest de la Grâce de Dieu, et plus précisément au site de 
lôancienne caserne Le Flem ; 

- au secteur de la Charité, qui correspond ¨ lôancien couvent des sîurs de la 
Charité, au sud de la commune ; 

- au secteur Authie Nord Touraine, entre la rue de Berry et le Boulevard 
périphérique Nord ;  

- au secteur Caserne Folie Couvrechef, sur lôancien site des logements de 
fonction des pompiers de la caserne Folie Couvrechef.  

 

Dôautres secteurs, qui ne sont pas class®s en zone de projet UP font cependant lôobjet dôOAP.  
Ce sont : 

- le secteur de Lorge qui correspond ¨ lôancienne caserne du quartier Lorge, situ® 
au sud de la Rue Neuve-bourg lôAbb® et class® en zone UA ; 

- le secteur de la « Reconstruction » qui correspond ¨ lôensemble des cîurs 
dô´lot du secteur UAc de la zone UA, situ® entre le ch©teau et la gare ; 

- le secteur « Emergences è qui sôapplique ¨ lôensemble des ç sites de 
constructions émergentes » indiqués et localisés au plan de zonage dans 
diverses zones urbaines. 

 
Certaines de ces ®mergences sont localis®es dans des secteurs qui font lôobjet 
dôorientations dôam®nagement (Plateau Nord-côte de Nacre, Detolle-Pompidou-
Beaulieu, Caserne Martin, Sud-ouest de la Gr©ce de Dieu, Pointe de la Presquô´le).  

Les orientations édictées pour le secteur « Emergences è sôappliquent de faon 
cumulative dans chacun de ces secteurs. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   Orientations dôAm®nagement  

                                                                 Plan Local dôUrbanisme                                et de Programmation 

 

Modification n°3 ï dossier dôenqu°te publique  9 

 

 

LES SECTEURS DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT : CARTE DE LOCALISATION 
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LES MODALITES DôAPPLICATION  
DES ORIENTATIONS 

LES SCHEMAS DôAMENAGEMENT ET LEUR LEGENDE 

Deux secteurs dôam®nagement sont particuliers  et expriment les conditions de réalisation de projets : 

- le secteur de la reconstruction qui présente, sous forme de principes de projet, 
les conditions de densification et de construction des cîurs dô´lot ; 

- le secteur des « émergences » qui présente les conditions de réalisation des 
constructions émergentes par leur grande hauteur au regard des constructions 
avoisinantes, existantes ou futures. 

A lôexception de ces deux secteurs, les orientations dôam®nagement des autres sont pr®sent®es de la 
même façon : 

- un texte qui expose le contexte du projet, les objectifs poursuivis et les 
orientations générales, éventuellement illustrées de schémas ; 

- un schéma de synthèse qui présente les orientations générales édictées sur 
lôensemble du secteur. 

 

Lôexpression graphique de ces sch®mas de synth¯se et leur l®gende sont harmonisées pour 
lôensemble des secteurs et expriment lôintention g®n®rale poursuivie. 

Sôinscrivant en compl®ment avec le r¯glement, les orientations nôont pas pour objet de sôy substituer 
mais de le compl®ter. Côest la raison pour laquelle la terminologie utilis®e dans ces sch®mas est 
diff®rente de celle retenue dans le r¯glement. Il sôagit ainsi dô®viter toute confusion ou contradiction 
entre ces deux documents du PLU : les orientations dôam®nagement et les parties r®glementaires. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation ayant un caract¯re opposable aux demandes 
dôautorisation, il convient de pr®ciser le sens des l®gendes et la pr®cision quôelles apportent au 
règlement. 

× La destination dominante 

Les diff®rents espaces qui composent les orientations dôam®nagement sont identifi®s en fonction de 
leur destination dominante : logements, équipements, activités. 

Cette destination dominante nôexclue pas que des constructions ayant une autre destination puissent 
être réalisées. Elle exprime la vocation générale du secteur ; La destination dominante : 

- sôappr®ciant ¨ lô®chelle de lôensemble de lôespace d®limit® graphiquement, ce qui 
ne sôoppose pas à ce que des constructions soient entièrement dévolues à une 
autre destination ; 

- trouvant sa traduction dans la majeure partie, 50% au moins, de lôensemble des 
surfaces de plancher réalisées. 

 

Certaines dominantes de construction sont présentées de façon mixte, par exemple logements et 
activités tertiaires. Dans cette hypothèse, le caractère dominant de la destination des constructions 
sôappr®cie de faon ®quilibr®e entre ces deux destinations, lôensemble de ces destinations mixtes 
devant représenter plus des deux tiers de la surface totale des planchers r®alis®s sur lôespace 
considéré. 
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× Les principes de composition 

Sous ce volet, sont pr®sent®s des ®l®ments de composition urbaine qui rel¯vent de lô®volution du 
cadre bâti, des extensions ou des déconstructions-reconstructions par exemple, ainsi que des 
principes g®n®raux dôimplantation des constructions. 

Les espaces ou lin®aires de voies o½ est indiqu®e lôimplantation des constructions structurant les 
axes, correspondent ¨ la recherche dôun ordonnancement des constructions, le long de lôaxe ¨ 
lôalignement ou avec un recul tr¯s structur®, ce qui ne sôoppose pas ¨ cr®er une discontinuit® du front 
bâti ainsi constitué. 

× Les principes de liaisons et de desserte 

Lôorganisation g®n®rale de la voirie est présentée dans ce volet. Y sont distingués divers éléments tels 
que des circulations douces ou des axes de desserte interne. Ces éléments sont indicatifs et 
lôorganisation de cette desserte peut °tre pr®vue de faon diff®rente dans les projets qui seront 
réalisés. 

A contrario, les voies indiquées « à créer ou à conforter è rel¯vent dôun caract¯re plus obligatoire 
puisquôelles participent ¨ lôorganisation g®n®rale du maillage des voies, tant ¨ lô®chelle du secteur 
concerné que son inscription dans la continuité de son environnement viaire ; leur tracé est cependant 
indicatif. 

× Les principes dôam®nagement 

Côest sous ce volet que sont pr®sent®s et localis®s les ®l®ments constitutifs du paysagement avec, 
essentiellement, des espaces paysagers. Il sôagit dôespaces au caractère végétal affirmé qui 
contribuent ¨ lôa®ration des secteurs et qui renforcent la trame verte pr®vue ¨ lô®chelle de la ville au 
travers de différentes protections affirmées sur les plans de zonage et au règlement. Leur localisation 
est généralement indicative et leur positionnement peut être déplacé. 

LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

De faon g®n®rale, la hauteur des constructions est pr®sent®e dans ces orientations dôam®nagement. 

Au contraire de la hauteur de constructions fixée dans le règlement, il ne sôagit pas dôune hauteur 
maximum autoris®e mais plut¹t de lôintention du projet.  

Ainsi, la hauteur exprimée dans les orientations correspond à la hauteur dominante des constructions 
¨ ®difier sur lôespace consid®r®, ce qui ne sôoppose pas ¨ ce que certaines constructions, ou parties 
de construction, soient de hauteur différente. Ainsi, la compatibilité des projets avec cette orientation 
ne sôappr®cie pas ¨ lô®chelle de chaque construction mais à celle de lôensemble consid®r® avec cette 
caractéristique dominante de hauteur pour la majorité des constructions. 

Quelques constructions ou parties de construction peuvent d®passer cette hauteur dominante dôun 
niveau et, à contrario, des constructions peuvent être beaucoup plus basses dès lors que par leur 
nombre ou leur situation, elles ne remettent pas en cause le caractère dominant de la hauteur des 
constructions ®difi®es dans lôespace consid®r®. 

Toutefois, seules les constructions émergentes localisées sur les documents graphiques peuvent être 
beaucoup plus hautes que ces hauteurs indiquées dans la mesure où elles respectent les conditions 
pr®sent®es dans les orientations dôam®nagement relatives ¨ ces ®mergences au chapitre 17 du 
présent document. 
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LES ESPACES LIBRES 

Les secteurs dôorientations dôam®nagement correspondent aux principaux espaces de développement 
et/ou de renouvellement de la ville. 

Ces secteurs contribuent ¨ lôaugmentation de la capacit® dôaccueil de Caen, en particulier en termes 
dôhabitat et dôactivit®s, toutefois, leur urbanisation doit °tre conçue pour préserver le caractère vert de 
la ville. 

Ceci se traduit, ¨ lô®chelle des secteurs considérés, par : 

- la recherche dôun ®quilibre entre lôoccupation du b©ti et la place laiss®e aux 
espaces libres ainsi quôaux espaces v®g®talis®s ; 

- le souci de créer une porosité du tissu, support des circulations douces, tant 
internes aux opérations que dans leur continuité avec les parcours environnants. 

Dans certains espaces ¨ dominante habitat ou activit®s, les orientations dôam®nagement pr®voient la 
proportion dôespaces libres ¨ pr®server. 

Celle-ci sôapplique sur lôensemble du secteur ou de lôespace consid®r®, y compris les voies. Il sôagit 
dôun ordre de grandeur qui a pour objectif dôexprimer la densit® urbaine recherch®e. 

Toutefois, ¨ d®faut dôun projet dôam®nagement qui d®finit lôorganisation g®n®rale de lôoccupation du 
sol ¨ lô®chelle du secteur, ou sous-secteur consid®r®, cette part dôespace libre sôapplique ¨ chaque 
terrain.  

LES ILOTS DE MIXITE SOCIALE DE LôHABITAT 

Les secteurs de projet concernés par les orientations dôam®nagement ont vocation ¨ contribuer ¨ 
lôaugmentation n®cessaire du parc de logements sur la ville et ¨ atteindre les objectifs en mati¯re de 
mixit® dans lôhabitat. 

La production de logements dans certains de ces secteurs doit comporter, à minima, une proportion 
de logements sociaux.  

Dans certains secteurs concernés, des îlots dans lesquels une orientation vise à réaliser une part de 
logements sociaux, sont délimités graphiquement. 

Ces ´lots peuvent concerner lôensemble du secteur dôorientation ou une partie seulement du secteur. 

Cette obligation traduite en part de surface de plancher affect®e ¨ des logements sociaux sôappr®cie ¨ 
chaque programme de construction de logements situ® dans un ´lot de mixit® sociale de lôhabitat 
délimité au présent document et qui : 

- soit comprend plus de 30 logements ; 

- soit porte sur une surface de plancher destin®e ¨ lôhabitat de plus de 2000 mĮ. 

Toutefois, en cas de projet ®tabli ¨ une ®chelle plus large, sur tout ou partie de lô´lot de mixit® sociale, 
qui organise et répartit la part de logements sociaux à produire, les obligations de production de 
logements sociaux,  ne sôappr®cie pas pour chaque programme de construction de logements mais à 
lô®chelle dudit projet. Dans cette hypoth¯se, certaines constructions ou opérations de construction 
peuvent comprendre moins de logements sociaux quôil nôest impos® dans lô´lot de mixit®, voire ne pas 
en comporter, dès lors que le pourcentage minimal est atteint dans le projet global considéré. 
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1 LE SECTEUR PLATEAU NORD-COTE 
DE NACRE 

1.1 ELEMENTS DE CONTEXTE 

Ce vaste espace qui se d®veloppe de part et dôautre de lôavenue de la C¹te de Nacre, en entr®e nord 
de la ville, présente actuellement des qualités urbaines peu satisfaisantes. 

Il s'inscrit par ailleurs dans un site à enjeu d'agglomération (comptant des territoires sur les communes 
d'Epron et d'Hérouville) nommé "plateau Nord", sur lequel des études d'aménagement sont en cours 
pour valoriser ce point d'entrée du littoral sur l'agglomération caennaise. 

Il est, dôun point de vue paysagé et urbanistique, dominé par deux constructions massives qui sont 
appelées à évoluer : 

- le CHU, dôune hauteur de plus de 90 m¯tres, accentu®e par sa position 
dominante sur le plateau. Ce bâtiment est appelé à être démoli dans le cadre de 
la reconstruction de lôh¹pital ; 

- le centre commercial Carrefour, qui doit faire lôobjet dôune restructuration-
extension. 

Ces deux projets peuvent °tre moteurs pour une v®ritable r®urbanisation de lôensemble du secteur 
dôentr®e de ville du plateau nord, dôautant plus que dôautres vastes espaces pr®sentent ®galement de 
réelles opportunités foncières pour y mener des projets de renouvellement : 

- les espaces libres au sud du centre commercial, ¨ lôouest de lôavenue de la c¹te 
de Nacre ; 

- les zones dôactivit®s de Mont Coco, avec des possibilités de reconversion ou/et 
de mutation,  

- le site de lôinstitut Camille Blaisot, avec des possibilit®s dô®volution et de 
densification. 

Ce secteur dôorientation dôam®nagement et de programmation est prolong® au sud du boulevard 
périphérique pour englober le site de la ZAC de la Porte de Nacre, situ® de part et dôautre de lôavenue 
de la Côte de Nacre. 

Ce sont ainsi plus de 120 hectares qui pourront ®voluer ¨ lôavenir et, compte tenu de lôampleur de ces 
sites, il est apparu n®cessaire dôy d®velopper des principes généraux dôam®nagement dans un souci 
de coh®rence dôorganisation viaire et urbaine. 
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1.2 LES ORIENTATIONS A LôECHELLE DU SECTEUR 

A lô®chelle de lôensemble du secteur, les principes dôam®nagement rel¯vent principalement de trois 
aspects : 

- organiser le maillage des voies de circulation, de desserte et les principaux 
parcours de circulation douce ; 

- définir la vocation des différents espaces dans le souci de la diversité et de la 
complémentarité des fonctions urbaines ; 

- fixer la cohérence de lôorganisation du b©ti sur cet axe majeur dôentr®e de 
ville. A ce titre : 

1°) Des îlots de mixité sociale sont délimités ; 

2Á) Les orientations dôam®nagement d®finissent la hauteur dominante des 
constructions selon des sous-espaces du secteur. Celles-ci sont présentées 
selon un schéma global puis précisées éventuellement dans la description des 
orientations spécifiques à chacun des sous-ensembles détaillés aux paragraphes 
1-3 à 1-8 suivants. 

× La trame viaire principale 

Le principe général est de créer une porosité au travers des différents sites et îlots : 

- des voies de desserte locale ¨ partir du grand axe de lôavenue de la C¹te de 
Nacre ; 

- des continuités de parcours de circulation douce, piétons-vélos, prenant en 
compte, notamment, le tracé du tramway. 

La trame viaire sera composée à partir des voies actuelles dont la plupart seront maintenues dans 
leur tracé. Elle sera cependant renforcée par des nouvelles voies, de direction est-ouest, ouvertes à la 
circulation publique, principalement : 

- une liaison entre lôavenue de la C¹te de Nacre et lôavenue du G®n®ral de Gaulle 
au travers du site de lôh¹pital ; 

- une liaison entre lôavenue de la C¹te de Nacre et la rue de la Girafe, entre les 
sites de lôentreprise IPEDIA et du centre commercial, prolong®e en liaison douce 
jusquôau boulevard du G®n®ral Weygand en travers®e de la zone dôactivit®s 
actuelle et du site de lôinstitut Camille Blaisot. 

Les aménagements ayant impact sur le trafic de la RD7 devront être conçus en concertation avec les 
services gestionnaires du Conseil général.  

× La vocation principale des espaces 

Les orientations dôam®nagement pr®sentent la vocation principale des diff®rents espaces en indiquant 
leur « destination dominante è. Elles ne sôopposent pas ¨ la diversit® des destinations des 
constructions telle quôelle est pr®vue dans le r¯glement, mais la pr®cisent. 

Hormis le site du centre hospitalier destiné à être maintenu dans cette destination, une mixité des 
fonctions est recherch®e sur lôensemble des espaces : 

- des logements pourront être réalisés sur tous les sites, y compris sur celui du 
centre commercial ; 

- ce secteur dôentr®e de ville gardera une vocation fortement marqu®e par la 
pr®sence dôactivit®s ®conomiques. 
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× Les ´lots de mixit® sociale de lôhabitat 

Trois ´lots de mixit® de lôhabitat sont délimités dans ce secteur : 

- le site Camille Blaisot ; 

- les terrains limitrophes du boulevard Weygand au sud de la place Verte ; 

- le site de mixité fonctionnelle de la ZAC de la Porte de Nacre. 

A lô®chelle de chacun de ces deux ´lots et ¨ lôissue de la r®alisation des programmes de construction, 
environ 30% de la surface de plancher destin®s ¨ lôhabitat doivent °tre, a minima, affect®s ¨ des 
logements sociaux. 

Ilot de mixit® sociale de lõhabitat 
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× La hauteur dominante des constructions 

La hauteur des constructions est indiquée sur le schéma ci-dessous. Elle est définie de façon 
différente selon les différents espaces qui  composent le secteur : 

- une hauteur dominante exprimée en nombre de niveaux. Ceci concerne le site 
Camille Blaisot, les espaces dôactivit®s et la ZA Mont-Coco, les abords des 
grands axes ; 

- une hauteur dominante exprim®e en m¯tres sur lôespace du centre commercial 
®largi. Cette hauteur sôappr®cie en compatibilit®  de sorte que des constructions 
ou parties de construction peuvent légèrement dépasser cette hauteur ; 

- une absence de disposition sur le site de lôh¹pital dans la mesure o½ il est 
probable que lôh¹pital reconstruit sera dôune hauteur moins importante que 
lôactuel CHU, mais cependant dôune hauteur ind®termin®e ¨ ce jour. 

Le secteur du site de la ZAC Porte de Nacre est classé en zone UEp au règlement du PLU (pièce 3-
1). Ce sont les dispositions de lôarticle 10 qui sôy appliquent pour la hauteur maximum des 
constructions et les orientations dôam®nagement nôapportent de dispositions complémentaires. 

Schéma des hauteurs des constructions 








































































































































